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SYNDICAT FORCE OUVRIERE 
des personnels du Département 

du HAUT-RHIN 

 
Colmar, le 27 avril 2018 

Madame la Présidente 
Département du Haut-Rhin 
100 avenue d’Alsace 
68000 COLMAR 

 
 
Objet : CAP 2018 – Promotion au grade d’attaché territorial 
 
 
Madame la Présidente, 
 
Suite à l’ouverture de la campagne d’avancement de grade et de promotion interne 
au titre de l’année 2018, l’attention de notre organisation syndicale a été attirée sur le 
fait que la liste des agents éligibles à une promotion au grade d’attaché territorial 
soit incomplète. 
 
Les conditions à remplir par les candidats sont définies à l’article 5 du décret n°87-
1099 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés territoriaux 
lequel prévoit : 
 

« Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude prévue au 2° de l'article 3 ci-
dessus : 
 
1° Les fonctionnaires territoriaux qui justifient de plus de cinq années de 
services effectifs accomplis en qualité de fonctionnaire territorial de 
catégorie B en position d'activité ou de détachement ; … » 

 
Selon ces dispositions, tous les fonctionnaires territoriaux qui remplissent cette 
condition de services effectifs accomplis en tant que fonctionnaire de catégorie B 
devraient figurer sur la liste des agents promouvables. Or, seuls des fonctionnaires 
de catégorie B sont inscrits sur cette liste à l’exclusion des fonctionnaires de 
catégorie A, notamment dit « petit A », comptabilisant dans leur carrière au moins 
5 années de services effectifs accomplis en catégorie B. 
 
Aussi, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir demander à vos services 
d’inclure ces agents dans la liste des agents promouvables au grade d’attaché 
territorial afin que soit également examinée leur aptitude à exercer des missions du 
cadre d’emploi des attachés territoriaux. 
 
Nous vous prions de recevoir, Madame la Présidente, l’expression de nos cordiales 
salutations. 

Pour le Syndicat Force Ouvrière 
Le secrétaire général 

 
 
 
 

Christophe ODERMATT 


